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The clerk informed the House of the unavoidable absence of the
Speaker.

Whereupon, Mr. d'Entremont (West Nova), Deputy Speaker and
Chair of Committees of the Whole, took the chair, pursuant to
subsection 43(1) of the Parliament of Canada Act.

PRAYER

STATUTORY ORDER
The House resumed consideration of the motion of Mr.
Mendicino (Minister of Public Safety), seconded by Mr. Trudeau
(Prime Minister), — That, pursuant to section 58 of the
Emergencies Act, this House confirm the declaration of a public
order emergency proclaimed on February 14, 2022.

The debate continued.

ADJOURNMENT
At midnight, pursuant to order made Thursday, February 17,
2022, the Deputy Speaker adjourned the House until later today
at 7:00 a.m., pursuant to order made Thursday, February 17,
2022.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable du
Président.

Sur ce, M. d'Entremont (Nova-Ouest), vice-président de la
Chambre et président des comités pléniers, assume la
présidence, conformément au paragraphe 43(1) de la Loi sur le
Parlement du Canada.

PRIÈRE

ORDRE LÉGAL
La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Mendicino
(ministre de la Sécurité publique), appuyé par M. Trudeau
(premier ministre), — Que, conformément à l'article 58 de la Loi
sur les mesures d'urgence, cette Chambre ratifie la déclaration
d'état d'urgence proclamée le 14 février 2022.

Le débat se poursuit.

AJOURNEMENT
À minuit, conformément à l'ordre adopté le jeudi 17 février 2022,
le vice-président ajourne la Chambre jusqu'à plus tard
aujourd'hui, à 7 heures, conformément à l'ordre adopté le jeudi
17 février 2022.
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Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable du
Président.

Sur ce, M. d'Entremont (Nova-Ouest), vice-président de la
Chambre et président des comités pléniers, assume la
présidence, conformément au paragraphe 43(1) de la Loi sur le
Parlement du Canada.

PRIÈRE

ORDRE LÉGAL
La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Mendicino
(ministre de la Sécurité publique), appuyé par M. Trudeau
(premier ministre), — Que, conformément à l'article 58 de la Loi
sur les mesures d'urgence, cette Chambre ratifie la déclaration
d'état d'urgence proclamée le 14 février 2022.

Le débat se poursuit.

AJOURNEMENT
À minuit, conformément à l'ordre adopté le jeudi 17 février 2022,
le vice-président ajourne la Chambre jusqu'à plus tard
aujourd'hui, à 7 heures, conformément à l'ordre adopté le jeudi
17 février 2022.

The clerk informed the House of the unavoidable absence of the
Speaker.

Whereupon, Mr. d'Entremont (West Nova), Deputy Speaker and
Chair of Committees of the Whole, took the chair, pursuant to
subsection 43(1) of the Parliament of Canada Act.

PRAYER

STATUTORY ORDER
The House resumed consideration of the motion of Mr.
Mendicino (Minister of Public Safety), seconded by Mr. Trudeau
(Prime Minister), — That, pursuant to section 58 of the
Emergencies Act, this House confirm the declaration of a public
order emergency proclaimed on February 14, 2022.

The debate continued.

ADJOURNMENT
At midnight, pursuant to order made Thursday, February 17,
2022, the Deputy Speaker adjourned the House until later today
at 7:00 a.m., pursuant to order made Thursday, February 17,
2022.
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